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connaissions les droits indivisibles de Dieu sur toute sa créature, sur 
la société comme sur le citoyen et le particulier. Le Christ-Dieu a 
maintes fois demandé qu’on lui rendit un culte national Et, certes, 
ce n'est que justice. Récemment, Mgr l’archevêque vous le rappe­
lait à tous dans un document qui restera l'un des grands actes de 
son épiscopat. Il convient de l’en remercier et de l’en louer haute­
ment.

Cette doctrine sociale fausse, qui dédouble ainsi l’être hu­
main, pour en donner une part à l’Eglise et une autre à l’E­
tat, l’orateur explique maintenant qu’elle devait avoir et qu’el­
le a eu sa répercution dans le monde des associations profes­
sionnelles ou de métiers. Et d’abord il note qu’il ne faut pas 
confondre le droit d’une association particulière, si légitime 
soit-elle, avec ceux de la famille ou de la cité. La famille et la 
société civile sont voulues par la nature, ! ’association liait seu­
lement du libre consentement des indi' idus. Quand même, le 
droit naturel qu’ont les hommes d’une profession ou d’un mé­
tier de s’associer ensemble, pour la défense de leurs inté­
rêts, vient aussi de Dieu. Mais il a ses limites et ne doit 
empiéter ni sur les droits de la famille, ni sur ceux de la 
société civile ou de la nation à laquelle on appartient. Re­
marquons pourtant que les lois de justice et de charité ne 
lui imposent ainsi des bornes que pour le vendre plus di­
gne et plus fort. Qui dira où sont ces justes bornes, ces li­
mites exactes 1 L’Eglise, qui a charge de diriger les sociétés 
comme les individus. Un chrétien ne saurait le méconnaître. 
La neutralité tant vantée, le plus souvent n’est rien autre chose 
que du mépris pour l’Eglise et pour Dieu. Le devoir de l’ou­
vrier chrétien sera donc de s’organiser chrétiennement, en 
harmonie avec les lois et la discipline de l’Eglise. D’ailleurs, 
ici encore, ce sera tout profit pour l’union et pour le bien. 
L’Eglise seule pouvant agir sur les âmes saura seule faire ob­
server à tous les lois primordiales de la justice et de la cha-


